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Nature du contrat : 

1 volet obligatoire 

Produits de santé 

Contrat à durée indéterminée 

 

Tous les ES : 

MCO, HAD, dialyse, USLD, SSR, santé 
mentale 

 

Tout type de prise en charge : 

Séances, hospitalisation complète, HDJ 

 

Remplace les actuels : 

 CBU 

 Régulation liste en sus 

 CAQOS (contrat d’amélioration de la 
qualité et de l’organisation des soins) 

PHEV  
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3 volets optionnels 

 

Durée maximale de 5 ans 

 

 

 

Ciblage des établissements par 
l’ARS et l’assurance maladie 

 

 

 

 

Remplace les actuels : 

 CAQOS transport 

 Contrat Pertinence 

 CAPES (contrat d’amélioration des 
pratiques en établissements de santé) 

 



Cadre juridique du contrat 

• Article 81 de la LFSS 2016 : simplification et fusion des divers contrats 

tripartites conclus entre les établissements, l'ARS et l'assurance maladie 

 

• Décret n°2017-584 du 20 avril 2017 fixant les modalités d’application du 

contrat d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins  

 

• Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type d’amélioration de la qualité et 

de l’efficience des soins mentionné à l’article L.162-30-2 du code de la 

sécurité sociale 

 

• Arrêté du 27 avril 2017 fixant les référentiels de pertinence, de qualité, de 

sécurité des soins ou de seuils, exprimés en volume ou en dépenses 

d’assurance maladie mentionnés à l’article L.162-30-3 du code de la sécurité 

sociale 

 

• Instruction  interministérielle N°DSS/A1/CNAMTS/2017/234 du 26 juillet 2017 

relative à la mise en œuvre du contrat d’amélioration de la qualité et de 

l’efficience des soins 

5 

http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170422_0095_0020_decret.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170422_0095_0020_decret.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170422_0095_0020_decret.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170422_0095_0020_decret.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170422_0095_0020_decret.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170422_0095_0020_decret.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0033_arrete.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/05/joe_20170430_0102_0034_arrete-referentiels.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/07/cir_42461.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/07/cir_42461.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/07/cir_42461.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/07/cir_42461.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/07/cir_42461.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/07/cir_42461.pdf


CAQES : calendrier de contractualisation 
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Le CAQES en pratique (1) 

• Abrogation des CBU au 31 décembre 2017 

 

• Entrée en vigueur des CAQES le 1er janvier 2018 

 

• Restitution d’un rapport annuel d’auto-évaluation (RAA) 

(équivalent du REA) pour un contrat signé dès 2018 (sur 1 ou + 

FINESS) 

 

• Continuité entre le CBU et le CAQES volet obligatoire 

 

• Outils informatiques en 2018 

– ARS : pour la contractualisation : e-cars 

– ES : pour la restitution du RAA, outil web pour les données 2017 
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CAQES : calendrier d’évaluation 
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1 mois 
2 mois 

      31 mars 

15 jours 



Le CAQES en pratique (2) 

Un contrat « simplifié » 

- volet national (indicateurs nationaux) 

- volet régional (indicateurs régionaux) 

 

Un périmètre d’établissements modifié et élargi/CBU 
- SSR, ESM, USLD 

- dans la continuité du CBU pour les établissements MCO, HAD et dialyse 

 

Un RAA état des lieux visant à définir les cibles à atteindre  
-     Année 2018 (données 2017) « année blanche »,  pas de sanction, ni de période contradictoire 

- Année 2019 (données 2018), pas de sanction  

 

A terme, un dispositif de sanction  

(en IDF max 1% des produits assurance maladie) 

Dès 2018, un dispositif d’intéressement prévu  (si économies)  

 

Accompagnement des établissements 
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CAQES  CBU : les évolutions 
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 Architecture : 5 parties (avec indicateurs nationaux et régionaux)

  

I - Amélioration et sécurisation de la prise en charge thérapeutique 

du patient et du circuit des produits et prestations 

• Aspects généraux 

• PECM : Prescription - Dispensation des médicaments – Administration 

- Traçabilité des DMI 

 

II. Développement des pratiques pluridisciplinaires et en réseau 

 

III. Engagements relatifs aux prescriptions de médicaments dans le 

répertoire des génériques et biosimilaires 

 

IV. Engagements relatifs aux PHEV  

 

V. Engagements relatifs aux dépenses et au respect des référentiels pour 

les médicaments et dispositifs médicaux de la liste en sus des GHS 
 

 



Indicateurs nationaux CAQES    (1/4) 

12 Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type du CAQES 

 

Item I.2.1.1 

Item I.2.1.2 

Item I.2.1.4 



Indicateurs nationaux CAQES    (2/4) 

13 Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type du CAQES 

 

Item II.3 

Item II.5 



Indicateurs nationaux CAQES    (3/4) 

14 Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type du CAQES 

 

Item III.1 

Item III.2 

Item IV.2 

Item IV.1 



Indicateurs nationaux CAQES    (4/4) 

15 Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type du CAQES 

 

Item IV.3 

Item V.1 
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Indicateurs régionaux CAQES    (1/4) 

• Partie I – Amélioration de la prise en charge thérapeutique du patient et du circuit des 

produits et prestations 

 

– Politique d’amélioration de la qualité, de la sécurité et de l’efficience de la PECM 

– Politique en lien avec les prescriptions hors AMM/RTU 

– Etudes des risques : 

• a priori sur la PECM 

• a priori associés à l’utilisation des DMS 

• a posteriori : déclaration des EI, CREX  

– Plan d’actions en matière de qualité, de sécurité et d’efficience de la PECM et des DMS 

– Bilan du plan d’actions 

– Plan de formation à la qualité & la sécurité d’utilisation des produits de santé 

– Participation aux enquêtes régionales et nationales en lien avec les produits de santé 

– Alimentation du dossier patient informatisé / interfaçage des différents logiciels  

ensemble des informations permettant la prescription, la dispensation et l’administration 
 

– Analyse pharmaceutique :  

• montée en charge en fonction du profil d’activité 

• choix du niveau d’analyse pharmaceutique adapté au niveau de risque défini par la CME 

 

 

Nouveau 

Nouveau 
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Indicateurs régionaux CAQES    (2/4) 

• Partie I – Amélioration de la prise en charge thérapeutique du patient et du circuit des 

produits et prestations 

 

– Délivrance nominative du traitement médicamenteux complet : 

• montée en charge en fonction du profil d’activité 

• automatisation de la délivrance nominative (analyse d’opportunité) 

 

– Préparation centralisée des médicaments injectables 

• chimiothérapies anticancéreuses 

• autres injectables (nutrition parentérale, biothérapies hors cancérologie, anti-infectieux, 

radiopharmaceutiques, autres)  

• organisation en dehors des heures ouvrables de l’unité de préparation centralisée de la PUI  

 

– Sécurisation de l’administration des médicaments 

• Identification des médicaments administrés par voie orale jusqu’à leur administration 

• Identification des médicaments administrés par voie injectable  jusqu’à leur administration 

 

– Traçabilité des DMI 

– Informatisation du circuit des DMI 

 

 

 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
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Indicateurs régionaux CAQES    (3/4) 

• Partie II – Développement des pratiques pluridisciplinaires et en réseau 

 

– Continuité de la PECM durant le parcours de soins : 

• procédure relative à la gestion du traitement personnel du patient 

• document de traçabilité de l’implantation des DMI à destination du patient 

• mise en œuvre : IPAQSS « Document de sortie » ; Tableau médicament parcours (3 colonnes)  

 

– Conciliation des traitements médicamenteux 

 

– Consommations d’antibiotiques et des résistances bactériennes 

• mise en œuvre du suivi 

• réévaluation de la prescription à 48-72h et traçabilité/alerte dans le système informatique 

• dispensation des antibiotiques critiques  

 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
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Indicateurs régionaux CAQES    (4/4) 

• Partie V – Engagements relatifs aux médicaments et DMI inscrits sur les listes en sus 

des GHS 

 

– Argumentation dans le dossier-patient en cas d’utilisation hors AMM/hors RTU des 

médicaments 

 

– Bilan annuel du suivi des utilisations hors AMM/hors RTU des médicaments  

– Bilan annuel du suivi des implantations hors LPP des DMI  

 

– Présentation CME/COMEDIMS d’une analyse critique  des utilisations hors AMM/hors 

PTT 

– Présentation CME/COMEDIMS d’une analyse critique  des implantations hors LPP 

 
 

 



Partie IV PHEV 

 

Assurance Maladie 
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CAQES – PHEV - 21 

 

CAQES 
 

chapitre IV du volet socle 

 
 
  



  

CAQES – PHEV - 22 

PHEV – données de contexte 

Résultat Ile-de-
France 2016  
= +4,81% 
 
3,17 milliards 
d’euros 



  

CAQES – PHEV - 23 

CAQES 

L’intégration des PHEV (prescriptions hospitalières 

exécutées en ville) dans le volet socle constitue l’un 

des changements majeurs du CAQES. 

 

Auparavant centrée sur les établissements publics 

MCO ayant les plus fortes croissances du poste, la 

question devient maintenant un élément socle pour 

l’ensemble des établissements. 

 

Le volet socle permet ainsi de donner une unité à 

l’ensemble des actions touchant les produits de 

santé. 



  

CAQES – PHEV - 24 

CAQES 

 Le dispositif régional des « contrats 

d’engagement » disparaît avec cette réforme.  

 

Les indicateurs sont limités aux établissements 

ayant au moins 50 000 € de PHEV en année N-1 

 

Les indicateurs quantitatifs ne s’appliquent pas aux 

entités privées (périmètre ex-OQN) car les données 

exhaustives ne sont pas disponibles (liste en ligne 

sur le site de l’ARS et de l’OMEDIT) 



  

CAQES – PHEV - 25 

CAQES 

Textes publiés :  

 

 

 Arrêté du 27 avril 2017 fixant les référentiels de pertinence, 

de qualité, de sécurité des soins ou de seuils, exprimés en 

volume ou en dépenses d’assurance maladie mentionnés à 

l’article L. 162-30-3 du code de la sécurité sociale 

 

 PHMEV : 4% (idem 2016) 

 Liste en sus : médicaments : 4,1% / DM : 5,8% 

 Taux de prescription dans le répertoire : 45,5% 
 



  

CAQES – PHEV - 26 

Indicateur 

regional/national
Indicateur national

N° item IV.1

Objectifs

Promouvoir la prescription de médicaments dans le répertoire générique

(Art 10.3)

action/mesure

Taux de prescription dans le répertoire des génériques pour les PHEV :

- Nombre de boites (en excluant le paracétamol du calcul) dans le répertoire des 

génériques en PHEV / nombre total de boites prescrites en PHEV

Taux national = taux visé à l'article L.162-30-3 du code de la sécurité sociale

Source des données AM

Scoring fin

si N-1 > taux national, N ≥ taux national

si N-1 < taux national, N = taux national 

calcul du taux d'atteinte = (Résultat N - Résultat N-1) / (Cible N - Résultat N - 1)



  

CAQES – PHEV - 27 

Indicateur 

regional/national
Indicateur national

N° item IV.2

Objectifs

Promouvoir la prescription de médicaments biosimilaires dans les classes autant 

que possible

(Art 10.3)

action/mesure

Taux de prescription des biosimilaires : 

Nombre de boites de médicaments biosimilaires prescrites par les praticiens de 

l'établissement / Nombre de boites prescrites de médicaments biologiques 

appartenant à la liste de référence des groupes biologiques similaires, pour les 

PHEV

Ce taux est calculé séparément pour les médicaments des classes suivantes : 

EPO, anti TNF, insuline glargine, G-CSF

Source des données AM

Scoring fin N > N-1



  

CAQES – PHEV - 28 

Indicateur 

regional/national
Indicateur national

N° item IV.3

Objectifs

Mettre en oeuvre l’ensemble des actions d’amélioration de la qualité des 

pratiques hospitalières en termes de prescription et d’organisation de ces 

prescriptions nécessaires pour assurer le respect du taux d’évolution des 

dépenses des PHEV de produits de santé

(Art 10.4)

action/mesure

Taux d'évolution des dépenses de médicaments et produits et prestations 

prescrits en établissements de santé et remboursés sur l'enveloppe de soin de 

ville : 

Montant des dépenses remboursées de l'année évaluée / montant des dépenses 

remboursées de l'année précédant celle de l'évaluation - 1

Hors rétrocession et hépatite C

Taux national = taux visé à l'article L. 162-30-3 du code de la sécurité sociale

Source des données AM

Scoring fin

si N-1 ≤ taux national, N ≤ taux national

si N-1 > taux national, N = taux national 

calcul du taux d'atteinte = (Résultat N - Résultat N-1) / (Cible N - Résultat N - 1)



  

CAQES – PHEV - 29 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.4

Objectifs Maîtriser l'évolution des PHEV

action/mesure

Taux d'évolution des 3 classes thérapeutiques PHMEV les plus significatives de l'établissement

Sélection par l'établissement des 3 classes thérapeutiques (à partir des données N-1 fournies par l'AM) : 

- soit ayant contribué le plus fortement au taux d'évolution des dépenses de médicaments remboursés sur 

l'enveloppe de soins de ville sur la période 2015 - 2016

- soit ayant été le plus fort taux d'augmentation dans le  taux d'évolution des dépenses de médicaments 

remboursés sur l'enveloppe de soins de ville sur la période 2015 - 2016

A défaut de sélection par l'établissement dans les délais impartis, les classes seront définies par l'ARS et 

l'Assurance maladie .

Numérateur : Pour chaque classe thérapeutique, différence des montants remboursés en année n+1 et n

Dénominateur : Pour la même classe thérapeutique, montant remboursé en année n

Source des données ES/AM

Scoring fin

N < N-1,

calcul du taux d'atteinte = moyenne des 3 taux d'atteinte



  

CAQES – PHEV - 30 

Les 3 classes sont à choisir parmi le tableau du profil national remis par l’Assurance 
Maladie. Le choix est à effectuer au plus tard pour le 30/06 de l’année N. 



  

CAQES – PHEV - 31 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.5

Objectifs Maîtriser l'évolution des PHEV

action/mesure

Mise en place de groupes de travail sur les 3 classes thérapeutiques sélectionnées et élaboration d'un plan 

d'actions sur ces 3 classes (intégré au programme d'actions de la COMEDIMS)

oui/non ?

Si non: calendrier de mise en œuvre

Si oui: plan d'actions

Source des données ES

Scoring fin transmission des 3 plans d'actions



  

CAQES – PHEV - 32 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.6

Objectifs Maîtriser l'évolution des PHEV

action/mesure

Taux d'évolution des 3 classes de produits et prestations de la LPP les plus significatives de l'établissement

Sélection par l'établissement des 3 classes de produits et prestations de la LPP (à partir des données N-1 

fournies par l'AM)  : 

- soit ayant contribué le plus fortement au taux d'évolution des dépenses de LPP remboursés sur l'enveloppe 

de soins de ville sur la période 2015 - 2016

- soit ayant été le plus fort taux d'augmentation dans le  taux d'évolution des dépenses de LPP remboursés 

sur l'enveloppe de soins de ville sur la période 2015 - 2016

A défaut de sélection par l'établissement dans les délais impartis, les classes seront définies par l'ARS et 

l'Assurance maladie. 

Numérateur : Pour chaque classe de produits et prestations de la LPP différence des montants remboursés 

en année n+1 et n

Dénominateur : Pour la même classe de produits et prestations de la LPP, montant remboursé en année n

Source des données ES/AM

Scoring fin

N < N-1,

calcul du taux d'atteinte = moyenne des 3 taux d'atteinte



  

CAQES – PHEV - 33 

Les 3 classes sont à choisir parmi le tableau du profil national remis par l’Assurance 
Maladie. Le choix est à effectuer au plus tard pour le 30/06 de l’année N. 



  

CAQES – PHEV - 34 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.7

Objectifs Maîtriser l'évolution des PHEV

action/mesure

Mise en place de groupes de travail sur les 3 classes de produits et prestation LPP sélectionnées en IV.6 et 

élaboration d'un plan d'actions sur ces 3 classes (intégré au programme d'action de la COMEDIMS)

oui/non ?

Si non: calendrier de mise en œuvre

Si oui: plan d'actions

Source des données ES

Scoring fin transmission des 3 plans d'actions



  

CAQES – PHEV - 35 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.8

Objectifs Maîtriser l'évolution des PHEV

action/mesure

LPP - Négocier / Signer / Mettre en oeuvre une "charte" régulant l'intervention 

des prestataires de LPP au sein de l'établissement et/ou des modèles de 

prescription

Actions engagées: oui/non ?

Source des données ES

Scoring fin Jalons annuels précisés

Mise à disposition prochainement d’un kit méthodologique pour déployer cette 
action  (et en ligne dans la rubrique CAQES du site de  l’OMEDIT Ile-de-France) 



  

CAQES – PHEV - 36 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.9

Objectifs
Maîtriser la prescription des antibiotiques  particulièrement générateurs 

d'antibiorésistance (dits "critiques")

action/mesure

Taux de prescription d'antibiotiques particulièrement générateurs 

d'antibiorésistance (dits "critiques") *

Numérateur : Nombre de boîtes d'antibiotiques particulièrement générateurs 

d'antibiorésistance facturées

Dénominateur : Total des boîtes d'antibiotiques facturées

* amoxicilline + acide clavulanique, C3G et C4G, fluoroquinolones

Source des données AM

Scoring fin N < N-1



  

CAQES – PHEV - 37 

Indicateur 

regional/national
Indicateur régional

N° item IV.10

Objectifs

Contribuer à la diminution du risque iatrogéne chez la personne de plus de 65 

ans. 

action/mesure

Part de patients ayant plus de 10 molécules différentes  (à l'exclusion des 

topiques) au sein des prescriptions de sortie de l'établissement

Périmètre : Bénéficiaires ayant 65 ans ou plus 

Numérateur : Nombre de patients ayant plus de 10 molécules différentes 

prescrites par l'établissement

Dénominateur : Nombre total de patients ayant eu une prescription de sortie

Données fournies en ATC7

Source des données AM 

Scoring fin N < N-1



  

CAQES – PHEV - 38 

Nouvelle 
pondération 
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Documents & outils disponibles 

40 

www.omedit-idf.fr  
 rubrique Contrats / CAQES  

 

 

 

 

• Grille d’indicateurs CAQES et scores 

• Calendriers (en cours de modification) 

• Rapport annuel d’autoévaluation 2017, les outils  

– FAQ ARS / Assurance Maladie (contractualisation) 

– FAQ OMEDIT (scores, évaluation, outilweb) 

– Eléments de preuve attendus  

– Trame : Annexes hors AMM-RTU et hors LPP (items V.3 et V.4) 

– Liste des établissements non concernés par les objectifs quantitatifs PHEV (partie IV) 

 

• Lien ARS : https://www.iledefrance.ars.sante.fr/la-contractualisation-du-caqes-en-ile-de-france  

http://www.omedit-idf.fr/
http://www.omedit-idf.fr/
http://www.omedit-idf.fr/
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/la-contractualisation-du-caqes-en-ile-de-france
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Analyse des risques a priori  (items I.1.4 et I.1.5) 
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• PECM (item I.1.4) 

– ARCHIMED : http://www.omedit-idf.fr/qualite-securite/securisation-de-la-prise-en-

charge/archimed/  

 

• Associés à l’utilisation des DMS (item I.1.5)    

– Interdiag DMS – ANAP : http://www.anap.fr/ressources/outils/detail/actualites/inter-

diag-dms-v20-la-performance-du-circuit-des-dispositifs-medicaux-steriles-dans-les-

etablissements-de-sante/  

 

 

 

 

 

• Outil Excel 

• Questionnaire / Case à cocher  5  profils  

• Mise en ligne prévue mi-janvier 2018 

 

 

Analyse d’opportunité automatisation de la délivrance nominative 
(Items I.2.2.4, I.2.3.3, I.2.3.4) 
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Appui à l’automatisation de la PECM dans les établissements de santé 
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Audit DMI (item I.2.4.1) 
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http://www.omedit-idf.fr/juste-prescriptionbon-usage/dmi-de-la-liste-en-sus/ 
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Continuité de la prise en charge – Document de 

sortie (item II.2)  
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• Tableau Médicament Parcours (tableau 3 colonnes) 
HAS – Référentiel des informations relatives au séjour et nécessaires à la continuité et à la 

sécurité des soins en sortie d’hospitalisation  

https://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1777678/fr/document-de-sortie-d-hospitalisation-superieure-a-24h  

 Rubrique 4 « Traitement médicamenteux » 
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Suivi des consommations d’antibiotiques & des résistances 

bactériennes (item II.6) 
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ConsoRes : 

- 216 établissements inscrits, 

- 124 établissements actifs 

 

Poursuite de l’accompagnement auprès des établissements : 

- Utilisant déjà l’outil, 

- Souhaitant le déployer 

 

Contacts : 

Marie-Dominique Gaviot : 01 40 27 50 01 / secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr   

Mélisande Le Jouan : 01 40 27 50 08 / melisande.le-jouan@aphp.fr  

 

 

mailto:secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr
mailto:secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr
mailto:secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr
mailto:melisande.le-jouan@aphp.fr
mailto:melisande.le-jouan@aphp.fr
mailto:melisande.le-jouan@aphp.fr


Antibiotiques critiques / ANSM (item II.8) 
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• Liste des antibiotiques critiques  
http://ansm.sante.fr/content/download/85395/1077521/version/1/file/ATBC-antibiotiques-critiques-

actualisation2015.pdf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• « Calculette Génériques» OMEDIT IDF (mise à jour en cours) 

• « Calculette Biosimilaires » OMEDIT IDF (en cours) 

 

Part d’achat de génériques & biosimilaires  (item III.2) 

http://ansm.sante.fr/content/download/85395/1077521/version/1/file/ATBC-antibiotiques-critiques-actualisation2015.pdf
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• Annexe Excel :  
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes1-2_medicaments_RE2017_site0311.xlsx 

2 feuilles: 

– Médicaments hors GHS – CANCEROLOGIE 

– Médicaments hors GHS – HORS CANCEROLOGIE 

 

 

 

• Annexe Excel :  
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx 

 

Ce bilan mentionnera le suivi détaillé pour au moins deux familles de DMI ciblées par 

l'établissement. 

A noter : le bilan devra intégrer les DMI faisant l'objet d'un suivi d'implantation dans le cadre 

d'un registre national ou régional. 

 

 

A noter :  2ème modalité de transmission: directement dans l’outil web 

 

Bilan des utilisations hors AMM/hors RTU des médicaments 

inscrits sur la liste en sus des GHS (item V.3) 

Bilan des indications hors LPP des DMI inscrits sur la liste en 

sus des GHS  (item V.4) 

http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes3_DMI_RE2017_site0311.xlsx


1. CAQES : contexte réglementaire et actualités 

 

2. Grille d’indicateurs : les évolutions depuis le CBU 

 

3. Documents & outils disponibles 

 

4. Outilweb 

 

5. Autres actualités  
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Plan 



http://ars-iledefrance.fr/caqes2017/  

PAGE DE CONNEXION 

n° FINESS du CAQES 

Votre mot de passe vous sera 
communiqué par mail 

• Développé pour Internet Explorer mais compatibilité 
avec les autres navigateurs 

• Lien internet vers l’outil web : communiqué par mail en 
même temps que le mot de passe (envoi à 4 personnes) 

50 

http://ars-iledefrance.fr/caqes2017/
http://ars-iledefrance.fr/caqes2017/
http://ars-iledefrance.fr/caqes2017/
http://ars-iledefrance.fr/caqes2017/
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1. Connexion sur la session «Etablissement » = remplissage du RAA 
• Connexion avec le FINESS (identifiant) et mot de passe transmis par mail par 

le secrétariat de l’OMEDIT IDF 
2. Saisie du RAA 

• Possibilité d’enregistrer en cours de saisie 
• Intégration des justificatifs 

3. 1ère validation du RAA depuis la session « Etablissement »  par le référent CAQES  
Rubrique   « Validation du RAA par le référent CAQES (période initiale) » 
4. Connexion du représentant légal sur la session « Directeur »  pour la validation 

définitive 
• Connexion avec le FINESS (identifiant)  et le mot de passe renseigné dans la 

session établissement  rubrique « Représentant légal de l’ établissement » 
de la partie « Données administratives » 

5. Validation définitive du RAA depuis la session « Directeur » 
• Rubrique  « Validation du RAA – Période Initiale » 
 

 Le RAA est alors définitivement validé et transmis à 
l’OMEDIT/ARS/Assurance Maladie 

SAISIE DES DONNÉES - VALIDATION 



CRÉATION DU MOT DE PASSE DU REPRÉSENTANT LÉGAL (1) 
 

Pour le représentant légal de l’établissement : 
• La création d’un mot de passe est obligatoire (différent du mot de passe 

transmis par l’OMEDIT) 

52 
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Le représentant légal doit s’assurer de la validation de son mot de passe 

CRÉATION DU MOT DE PASSE DU REPRÉSENTANT LÉGAL (2) 
 

Le représentant légal peut alors se connecter à sa session personnelle   



MENU PRINCIPAL 
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rapport annuel d’autoévaluation  – période initiale 

rapport annuel d’autoévaluation  – période initiale Il vous est conseillé de vérifier 
que le n° FINESS et le nom de 
l’établissement sont bien les 
vôtres 
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DONNÉES ADMINISTRATIVES 
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DONNÉES ADMINISTRATIVES 

 Cette page liste l’ensemble des établissements (numéros FINESS) concernés 
par votre CAQES, 

 Données qui seront automatiquement intégrées à l’outil web, 
 A vérifier avant remplissage du RAA 
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DONNÉES ADMINISTRATIVES 

 Données à compléter AVANT de commencer le remplissage, 
 Saisie indispensable pour réaliser les calculs automatiques associés à certains 

indicateurs (Ex. : taux de prescription informatisée,…) 



DONNÉES ADMINISTRATIVES 
 

 Concernant l’établissement  
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Statut et Typologie (non modifiable) de l’établissement  



DONNÉES ADMINISTRATIVES 
 

 Concernant les personnes impliquées 

Les mêmes champs sont à remplir pour les autres personnes impliquées  : 
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Enregistrement pour chaque 
page 



rapport annuel d’évaluation  – période initiale 

rapport annuel d’autoévaluation  – période initiale 

LE RAPPORT ANNUEL D’AUTOÉVALUATION 
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1 

2 

3 

Export au format pdf du RAA 
(sauvegarder et archivage) 
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 ENREGISTREMENT DES PAGES : LES POINTS-CLES 

• Pas d’enregistrement automatique des données ! 
 
• Une page ne peut être enregistrée que si elle est entièrement 

complétée (hors justificatifs) 
 

• Les justificatifs doivent être envoyés sur le serveur uniquement 
après enregistrement de la page en cours 

 
• Une page enregistrée est sauvegardée (possibilité de se 

déconnecter à tout moment et de modifications ultérieures 
d’une page enregistrée) 
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 SUIVI DU TAUX DE REMPLISSAGE 

 Vérifier que la jauge a atteint 100% avant validation définitive du RAA  
 

Jauge à 100% = seul moyen pour savoir si votre remplissage est complet 



LE RAA 
 

 5 parties à compléter (partie IV : pas de saisie, les données PHEV seront 
ajoutées en cours de campagne)  

 Pour démarrer la saisie, cliquez sur l’item I.1 à partir du menu principal  
 Préférer ensuite le remplissage par ordre chronologique d’apparition des 

items  
 

 Cliquez sur « suivant » après avoir rempli chaque page pour passer à la saisie 
de la page suivante plutôt que de repasser par le menu principal  
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Zone réservée aux commentaires rédigés par l’OMEDIT 
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 LES COMMENTAIRES 
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A noter :  
Vous pouvez également utiliser un document word pour saisir l’ensemble de vos 

commentaires puis faire un copier/coller à la fin de la saisie avant validation du RAA. 

 LES COMMENTAIRES 

Zone retrouvée dans votre 
édition pdf du RAA 
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 LES COMMENTAIRES 

 Possibilité d’ouvrir dans un 2ème onglet du navigateur internet la 
zone de commentaire pour la compléter au fur et à mesure du 
remplissage du RAA 

 Bien songer à enregistrer AVANT de fermer l’onglet !!! 

Depuis le menu principal, sur 

« Commentaire » et avec le clic-

droit de la souris, sélectionner 

« ouvrir dans un nouvel onglet » 

1 
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 LES COMMENTAIRES 
Onglet saisie du RAA 

Onglet saisie de commentaires 

Ne pas fermer l’onglet sans 

avoir enregistré au préalable !!! 

RAA 

2 

RAA 



Le score maximal (pour chaque item scoré) est 
consultable en positionnant votre souris sur le petit « i » 
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Autoévaluation (non obligatoire !) 
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Autoévaluation : si le score saisi est 
supérieur au barème max, la valeur saisie ne 

peut être enregistrée. 



Demande de justificatif 

La page doit être entièrement complétée et 
enregistrée avant tout envoi de justificatif 
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DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS 

Check-list des justificatifs sur le 
site de l’OMEDIT 

(Contrats/CAQES) 
Lien direct vers la check-list : ici  

http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/12/Elts_preuve_-CAQES2017_IdF_v3.xlsx


DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS 

71 
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Sélection du 
document à 
transmettre 



DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS 

Une fois que le téléchargement du 
fichier vous a été confirmé, cliquez sur 
« retour » pour poursuivre la saisie du 
rapport. 
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DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS : LORSQUE LE NOMBRE MAXIMUM DE JUSTIFICATIFS 
ATTENDU EST ATTEINT, UN MESSAGE VOUS EN INFORME : 

 Il est possible de supprimer des justificatifs déposés 
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DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS 

Récapitulatif / Suppression possible  



DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS 

• Précisions sur le nombre de documents transmis, leur nom, leur format, la date de 
dépôt, ainsi que la question à laquelle le document se rapporte ainsi que la 
période de dépôt (initiale, contradictoire). 

• La liste complète des justificatifs transmis est présente dans le rapport exporté au 
format PDF (voir plus loin). 



DÉPÔT DE JUSTIFICATIFS 

Pour supprimer un (des) justificatif(s) : 
1. Cochez-les dans le listing des justificatifs envoyés au serveur  
2. Cliquez ensuite sur « supprimer » en bas de la page 
3. Puis confirmez la suppression du fichier  
4. Assurez-vous que la suppression des fichiers souhaités a bien été 

prise en compte grâce au message de confirmation en bas de page 

1 

3 

2 
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ANNEXES : SUIVI DU HORS AMM – HORS RTU / HORS LPP 

Annexes web et Annexes Excel = données demandées identiques  
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ANNEXES : SUIVI DU HORS AMM – HORS RTU / HORS LPP 
 
Menus déroulants pour les éléments suivants : 
- DCI – Spécialité  - Stade métastatique (oui/non) 
- Localisation  - Type de traitement (Onco ou Hémato) 
- Ligne  

Liste disponible sur le site de l’OMEDIT 
Lien direct vers la liste ICI  

(cf Onglet « Listes ») 

http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/annexes1-2_medicaments_RE2017_site0311.xlsx
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ANNEXES : SUIVI DU HORS AMM – HORS RTU / HORS LPP 

Maintien de la possibilité d’envoyer les annexes (Excel) sur l’outilweb 
comme les années précédentes . 

Nouvelles trames Excel pour les annexes  
 Disponible sur le site de l’OMEDIT : http://www.omedit-

idf.fr/documents-outils/  
Ne pas reprendre la 

trame de l’année 
dernière ! 

http://www.omedit-idf.fr/documents-outils/
http://www.omedit-idf.fr/documents-outils/
http://www.omedit-idf.fr/documents-outils/
http://www.omedit-idf.fr/documents-outils/
http://www.omedit-idf.fr/documents-outils/
http://www.omedit-idf.fr/documents-outils/


Item « neutralisable » 
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AUTRES FONCTIONNALITÉS 

Neutralisation d’un item (prévue dans le cadre du CAQES) 

N’oubliez pas d’enregistrer les données saisies avant de 
passer à la page suivante 
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AUTRES FONCTIONNALITÉS 

Réponse attendue type Oui/Non (bouton radio) 



• Item d’origine avant renseignement 

• Le fait de répondre « non » requiert la transmission d’un justificatif 

• Le fait de répondre « oui » révèle de nouveaux items à remplir 
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AUTRES FONCTIONNALITÉS 

Affichage conditionnel = fonction de la réponse apportée 
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Il vous est possible d’éditer le RAA au 
format PDF à tout moment (même avant 

d’avoir terminé la totalité de la saisie) 

EDITION & SAUVEGARDE DE VOTRE RAA 
PÉRIODE INITIALE +/- PÉRIODE CONTRADICTOIRE 

Sauvegarde pdf : 
Seul moyen de garder une trace 

écrite de votre rapport d’étape ! 
A réaliser OBLIGATOIREMENT après 

la validation définitive 

Edition du rapport annuel d’autoévaluation – période initiale 
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VALIDATION DU RAA 
 

1. Validation au niveau établissement 
Une 1ère validation doit être faite par la personne référente CAQES de l’établissement 
 
  Cette 1ère validation ne fige pas les données, il vous est encore possible de 
 faire des modifications par la suite 

Il vous est demandé de confirmer la 
validation 
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VALIDATION DU RAA 
 

1. Validation au niveau établissement 
 
• Assurez vous ensuite de la prise en compte de votre validation  
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• Le représentant légal doit se connecter avec son mot de passe (créé auparavant dans 
l’onglet données administratives) 

• Cette dernière validation verrouille les données et déclenche la transmission du 
RAA à l’OMEDIT pour analyse 

• Aucune modification ne sera possible par la suite 

VALIDATION DU RAA 
 
2. Validation finale par le représentant légal de l’établissement  

n° FINESS CAQES 

Mot de passe défini 
dans l’onglet « données 

administratives » 



Edition du rapport annuel d’autoévaluation – période initiale 

Validation du rapport annuel d’autoévaluation – période initiale 
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VALIDATION DU RAA 
 

2. Validation finale par le représentant légal de l’établissement  

• Pour valider définitivement le RAA, le représentant légal doit cliquer sur l’item de 
validation 

• Puis confirmer cette validation 

Nom du représentant légal  

Validation du rapport annuel d’autoévaluation – période initiale 
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VALIDATION DU RAA 
 

2. Validation finale par le représentant légal de l’établissement  

• Le représentant légal doit ensuite s’assurer de la prise en compte de la validation 

 Votre RAA a été transmis à l’OMEDIT et est prêt à être analysé 
 
 Systématiquement créer une sauvegarde de votre rapport (Edition format pdf) 

Edition du rapport annuel d’autoévaluation – période initiale 
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Transformer un PowerPoint en PDF : 

Fichier  Enregistrer 
sous  Type : PDF  

Enregistrer 



1. CAQES : contexte réglementaire et actualités 

 

2. Grille d’indicateurs : les évolutions depuis le CBU 

 

3. Documents & outils disponibles 

 

4. Outilweb 

 

5. Autres actualités  
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Plan 
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Nouvelles analyses disponibles sur le 

site de l’OMEDIT IDF 

 

LES - Synthèse régionale des utilisations 

hors-référentiels (CBU) 
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Synthèse régionale des utilisations hors-référentiels 

Ex : Caelyx 

 



Synthèse régionale des utilisations hors-référentiels 
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- Analyse à partir des données déclaratives issues des REA du CBU 2016 (annexe III.4.2) 

- Analyse purement descriptive : ne préjuge ni de la pertinence clinique de ces 

utilisations ni de leur prise en charge financière 

- Seules les utilisations hors-référentiels concernant au moins 10 patients sont 

mentionnées 

- MAJ au fur et à mesure des synthèses réalisées par l’OMEDIT IDF 



 

 

 

Actualités 

 

Radiation de médicaments/indications de la 

liste en sus au 01/03/2018 
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SMR ASMR Comparateur 

Hors-GHS Intra-GHS Absence 

Majeur ou 

important 

I, II ou III Inscription 

IV Inscription Non inscription 
Inscription si 

ISP* 

V Inscription Non inscription 

Modéré, faible 

ou insuffisant 
Non inscription 
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Article 51 de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 (LFSS 2014) : 

→ Inscription sur la liste en sus par indication 

 

Décret n° 2016-349 du 24 mars 2016  « procédure et conditions d’inscription des 

spécialités pharmaceutiques sur la liste mentionnée à l’article L. 162-22-7 du CSS :  

→ Spécialité administrée majoritairement au cours d’une hospitalisation 

→ Coût moyen du traitement / tarifs des principaux GHS > 30% 

→ Niveau SMR, ASMR 

Modalités d’inscription/radiation de la liste en sus 

* ISP : intérêt de santé publique 



Radiations de la liste en sus au 01/03/2018 
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Spécialités Indication Motif JO 

Levact et 

génériques 

(Bendamustine) 

LNH indolent, traitement en monothérapie chez 

les patients ayant progressé pendant ou dans 

les 6 mois qui suivent un traitement par 

rituximab seul ou en association 

ASMR V et comparateurs 

pertinents non-inscrits sur 

la liste en sus 

24/11/17 

(levact) 

 

06/12/17 

(Dr Reddy’s) 

 

06/12/17 

(Accord) 

 

06/12/17 

(FK) 

Myélome multiple (stade II en progression ou 

stade III) en 1ère ligne, en association avec la 

prednisone chez les patients >65 ans, non 

éligibles pour une greffe autologue de cellules 

souches et qui présentent une neuropathie au 

moment du diagnostic excluant l’utilisation de 

traitement comportant du thalidomide ou du 

bortezomib 

ASMR V et comparateurs 

pertinents non-inscrits sur 

la liste en sus 

Yervoy  

(Ipilimumab) 

Mélanome avancé (non résécable ou 

métastatique) chez des patients adultes 

L1 / L2, B-RAF+ : SMR 

insuffisant 
 

≥L2, B-RAF- / ≥L3, B-

RAF+ : ASMR V et 

comparateurs pertinents 

non-inscrits sur la liste en 

sus 

24/11/17 

En application des articles R162-37-2 et R162-37-4 du code de la sécurité sociale, les 

indications/spécialités suivantes seront radiées de la liste en sus à compter du 01/03/2018 

http://www.omedit-idf.fr/medicaments-princeps/levact/
http://www.omedit-idf.fr/medicaments-princeps/levact/
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000036080178&oldAction=rechExpTexteJorf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000036150923&oldAction=rechExpTexteJorf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000036150911&oldAction=rechExpTexteJorf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000036150899&oldAction=rechExpTexteJorf
http://www.omedit-idf.fr/medicaments-princeps/yervoy/
http://www.omedit-idf.fr/medicaments-princeps/yervoy/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAFB16BD4854702A70246D50D051294A.tplgfr27s_1?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396449&dateTexte=20171009&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAFB16BD4854702A70246D50D051294A.tplgfr27s_1?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396449&dateTexte=20171009&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAFB16BD4854702A70246D50D051294A.tplgfr27s_1?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396449&dateTexte=20171009&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAFB16BD4854702A70246D50D051294A.tplgfr27s_1?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396449&dateTexte=20171009&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAFB16BD4854702A70246D50D051294A.tplgfr27s_1?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396449&dateTexte=20171009&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAFB16BD4854702A70246D50D051294A.tplgfr27s_1?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000034396449&dateTexte=20171009&categorieLien=cid


 

 

 

Actualités 

 

LES et financement à l’indication : nouvelles 

modalités de recueil et de transmission des 

données en 2018 
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LES et financement à l’indication : nouvelles modalités 

de recueil et de transmission des données en 2018 

• Saisie de l’indication sur LAP*.  

 

• Code associé à chaque indication (cf. référentiel « liste en sus » sur le 

site du ministère) + champ libre (999) pour les indications ne relevant 

pas du référentiel → FICHCOMP 

 

Calendrier prévisionnel : (Instruction ministérielle en attente de 

publication) 

• Intégration des données nécessaires dans les bases de données, LAP 

– Référentiel « liste en sus » 

– Fichier permettant lien code UCD/ code indication (ATIH) 

• Mise en œuvre effective (01/03/2018). Non obligatoire d’emblée afin de 

permettre aux établissements de s’approprier ce nouveau dispositif. 

• Mise en œuvre obligatoire (date non communiquée à ce jour) 
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* LAP : logiciel d’aide à la prescription 

http://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/la-liste-en-sus/article/referentiel-des-indications-des-specialites-pharmaceutiques-inscrites-sur-la
http://www.atih.sante.fr/unites-communes-de-dispensation-prises-en-charge-en-sus


 

 

 

Actualités 

 

Pharmacie clinique en établissement de 

santé : appel à projets DGOS  
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Pharmacie clinique en établissement de santé : 

appel à projets DGOS  

 
• Objectif principal :  

Projets de prise en charge thérapeutique 

fondés sur les activités de pharmacie 

clinique afin de :  

- Maitriser l’iatrogénie 

médicamenteuse et promouvoir le 

bon usage des produits de santé ; 

- Sécuriser le parcours du patient 

aux différents points de transition;  

- Evaluer en continu la pertinence et 

l’efficience de la thérapeutique 

proposée. 

 

• Etablissements :  

- Tous (les établissements lauréats du 

précédent appel à projets ne peuvent 

candidater) 

- Le projet doit être soutenu par la direction 

et la CME/CfME 
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• Indicateurs 

Les indicateurs du CBU ou du CAQES 
peuvent être utilisés mais d’autres peuvent 
être proposés 

 

• Financement :  

Montant global : 2,5 M € 

Max 10 établissements retenus dont un 
SSR et un PSY 

 

• Calendrier :  

- Date limite de soumission : 31/12/2017 

- Sélection : mars 2018 

 

 

 

 

Pour plus d’informations, voir 
instruction DGOS du 17/10/2017 

 

 

 

http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf
http://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2017/11/AAP_conciliaiton_DGOS_171017.pdf


 

 

 

 

Formations conciliation des traitements 

médicamenteux 
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Formations conciliation 
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• http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/  

 

• 7 sessions en 2017 

• Nouvelles dates à venir en 2018 

http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/
http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/
http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/
http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/
http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/
http://www.omedit-idf.fr/formations-conciliation/


 

 

 

 

Rubrique « Juste Prescription » - OMEDIT IDF 

 

Informations sur le bon usage et le financement 

des médicaments  
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 Informations actualisées sur le bon usage et la prise en charge financière 

des médicaments innovants et onéreux à l’hôpital 

 Périmètre : hors-GHS, ATUc, post-ATU, certains médicaments orphelins, 

certains médicaments coûteux  
 

 4 documents types en accès libre 
 

 Contenu réévalué régulièrement : club utilisateurs, enquête auprès des 

utilisateurs, statistiques de consultation 
 

 Mise à jour régulière : veille réglementaire  (sources opposables) et 

scientifique quotidienne  
 

 Circuit formalisé de rédaction/relecture/mise en ligne 
 

Rubrique « Juste Prescription » (JP) - OMEDIT IDF 

Ordonnances 
Ordo. types intégrant les 
indications autorisées  
(AMM, ATU, RTU) ainsi 
que leur statut de prise en 
charge (liste en sus, intra-
GHS, dispositif post-ATU 
ou ATU) 

Justificatif 
Indications AMM, RTU, ex-
PTT, ATU. 
Dates d’octroi/extension 
d’AMM, avis de la CT, arrêtés 
d’inscription (agrément aux 
collectivités, liste en sus), 
études cliniques pertinentes.  
Certaines indications hors-
AMM peuvent figurer sur ce 
document (PNDS, Cochrane).  

Recommandations 
pratiques 

Conditions de prescription, 
posologies, modalités 
d’administration, mises en 
garde, précautions 
d’emploi, interactions 
médicamenteuses, 
contraception, fertilité, 
grossesse/allaitement. 

Veille 
Actualités scientifiques, 
réglementaires et 
actualités sur les 
risques de iatrogénie 
(changement de RCP, 
alertes émanant des 
agences françaises 
(ANSM) et européennes 
(EMA) ainsi que du 
CRAT) 
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Exemple d’ordonnance JP - Avastin 
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Exemple de justificatif JP - Rituximab (extraits)  
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Exemple de recommandations pratiques JP - Cimzia 

(extraits)  



Exemple de veille JP – Opdivo (extraits) 
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Option 1 :  

Recherche par nom de médicament / mot(s) clé(s) 

Option 2 : Rubrique JP  

                   Recherche par nom de médicament / mot(s) clé(s)  OU 

   Recherche par filtre (statut réglementaire, modalité de prise en charge, domaine thérapeutique) 

Recherche de documents dans la « JP » (1) 
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Recherche de documents dans la rubrique « JP » (2) 

Recherche par nom de 

médicament / mot(s) clé(s) 

Recherche par 

filtre(s)  
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Recherche de documents dans la rubrique « JP » (3) 
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Merci de participer à 

l’enquête JP pour 

nous aider à 

améliorer le 

périmètre et le 

contenu de la base 

JP ! 



Merci de votre attention ! 
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www.omedit-idf.fr  
 

 

Contact OMEDIT : secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr  

 

Tel secrétariat : 01.40.27.50.01 

 

Newsletter : Pour s’inscrire, adresser un mail à : secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr 

 

         omedit_idf 

 

 

http://www.omedit-idf.fr/
http://www.omedit-idf.fr/
http://www.omedit-idf.fr/
mailto:secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr
mailto:secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr
mailto:secretariat.omedit-idf.sap@aphp.fr

